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blocage de compte par un crédit
consommation

Par cocoetguigui, le 01/03/2012 à 12:07

Bonjour
Mon mari es tombé en accident de travail depuis le 14 avril 2011 et nous perdons 600e de
salaire depuis on a du mal a joindre les 2 bout es j'ai un crédit de consommation qui veule me
faire une saisie de 1000e on t il le droit sans passé par un huissier ni par un contentieux
merci de répondre
que dois je faire

Par youris, le 01/03/2012 à 17:16

bjr,
ni un créancier ni un huissier ne peuvent pas effectuer de saisie sans titre exécutoire c'est à
dire généralement un jugement.
par contre il faut savoir que pendant le retard de vos paiements les intérêts s'ajoutent au
montant de la dette comme les interventions que nécessitent le retard de paiement.
cdt

Par cocoetguigui, le 01/03/2012 à 18:40

merci beaucoup de votre réponse mais il m'ont dis que ça partais en signature pour le
blocage que cela veut dire

Par youris, le 02/03/2012 à 11:13

c'est du bluff, ils ne peuvent bloquer votre compte ans un jugement.

Par cocoetguigui, le 04/03/2012 à 15:43

j'espere que c'est du bluffffff avec eux on sais jamais



merci beaucoup
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